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Introduction

Constatant que l�objectif d�offrir une Ønergie sßre et compØtitive au consommateur europØen n�a pas ØtØ
pleinement atteint par l�ouverture à la concurrence  des marchØs europØens de l�ØlectricitØ, le ministre
d�Etat, ministre de l�Øcologie, de l�Ønergie, du dØveloppement durable et de l�amØnagement du territoire, et
la ministre de l�Øconomie, de l�industrie et de l�emploi ont mis en place en novembre 2008 une commission
chargØe de faire des propositions d�organisation du marchØ Ølectrique conciliant la protection des
consommateurs, le dØveloppement de la concurrence et le financement des investissements nØcessaires à la
production d�ØlectricitØ et au dØveloppement des rØseaux et l�incitation aux Øconomies d�Ønergie (cf.
annexe).

Cette commission, prØsidØe par Paul Champsaur, rassemble des Ølus nationaux (MM. les dØputØs François
Brottes et Jean-Claude Lenoir, MM. les sØnateurs Jean-Marc Pastor et Ladislas Poniatowski) ainsi que des
experts et des personnalitØs qualifiØes (MM. Jean Bergougnoux, Martin Hellwig, Daniel Labetoulle et
Jacques Percebois). La commission a auditionnØ trŁs largement les acteurs et les institutions du marchØ de
l�ØlectricitØ (cf. liste en annexe). Elle a par ailleurs invitØ tout acteur à lui faire parvenir des contributions
Øcrites.

Par ce rapport, la commission expose sa comprØhension du marchØ de l�ØlectricitØ et propose des pistes
d�Øvolution permettant un fonctionnement efficace de ce marchØ. La commission s�en est tenue aux
principes, les modalitØs restent à prØciser et à nØgocier avec toutes les parties prenantes. De plus, elle ne
traite pas du problŁme de la transition entre le systŁme actuel et les systŁmes ØtudiØs. Si globalement la
commission a atteint un consensus, les Øventuelles divergences ont ØtØ explicitØes dans le rapport.

1 Trois objectifs de politique publique au service d�un dØveloppement durable du
marchØ de l�ØlectricitØ

La loi de programme du 13 juillet 2005 fixant les orientations de la politique ØnergØtique française dØfinit
trois objectifs : sØcuritØ d’approvisionnement, prØservation de l�environnement et lutte contre l�effe t de
serre, et compØtitivitØ des prix de l�Ønergie. Ces objectifs sont repris au niveau europØen et ont ØtØ
rØaffirmØs à l�occasion de la seconde revue stratØgique europØenne de l�Ønergie à l�automne 2008.

La sØcuritØ d�approvisionnement en ØlectricitØ passe non seulement par la qualitØ des infrastructures
permettant l�acheminement de l�ØlectricitØ mais aussi par le bon dimensionnement du parc de production et
son maintien en bon Øtat. Les investissements nØcessaires pour garantir cette sØcuritØ d�approvisionnement
doivent pouvoir Œtre financØs par les ressources dØgagØes par les marchØs de l�ØlectricitØ. A ce titre, il est
important de signaler l�ampleur des investissements nØcessaires sur le systŁme Ølectrique europØen dans les
20 prochaines annØes1.

Le Grenelle de l�environnement en France et l�adopt ion du paquet Ønergie-climat au niveau europØen en
dØcembre 2008 ont fixØ des objectifs ambitieux en terme de maîtrise de la demande en Ønergie, de
rØduction des Ømissions de gaz à effet de serre et de dØveloppement des Ønergies renouvelables. La
concrØtisation de ces objectifs passe par une Øvolution des comportements individuels et des
investissements à la fois par les particuliers et l es industriels. Pour ce faire, il est nØcessaire d�envoyer les
justes signaux Øconomiques intØgrant le prix du CO2 et incitant à la maîtrise de la demande en particu lier
lors des pointes de consommation quand l�ØlectricitØ est la plus chŁre à produire et la plus Ømettrice de
CO2. Ces signaux devront permettre de diffØrencier l�ØlectricitØ dite de base2 (typiquement produite par des
centrales nuclØaires et hydroØlectriques au fil de l�eau fonctionnant en permanence) et de pointe
(typiquement produite par des centrales thermiques au charbon, gaz ou fioul et par des centrales
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hydroØlectriques de lac ne fonctionnant pas en permanence mais pour s�ajuster à la demande) et inviter  le
marchØ à proposer des offres incitant à la maîtrise  de la demande.

Enfin, si le prix de l�ØlectricitØ doit permettre de financer les investissements nØcessaires et inciter à des
comportements vertueux, il est lØgitime que le consommateur français bØnØficie de la compØtitivitØ des
capacitØs de production d�ØlectricitØ françaises. Cet objectif peut certes apparaître peu compatible avec
l�idØe de marchØ unique europØen, mais il est important de rappeler que la transmission de cette
compØtitivitØ aux consommateurs finals est une condition sine qua non de l�acceptabilitØ sociale et de la
pØrennisation d�un parc Ølectro-nuclØaire français qui a ØtØ un succŁs au plan Øconomique et dans la lutte
contre le changement climatique. A contrario, vouloir faire de la France le centre de production
d�ØlectricitØ d�origine nuclØaire alimentant le reste de l�Europe serait inefficace d�un point de vue technico-
Øconomique (surdimensionnement du rØseau Ølectrique, perte en ligne,�), se heurterait à la question de  la
prise en charge des dØchets nuclØaires correspondants et fragiliserait l�acceptabilitØ du nuclØaire en France.

2 La situation actuelle n�est ni Øconomiquement satisfaisante à court terme, ni
soutenable à long terme

2.1 Les prix de marchØs en France ne reflŁtent pas les avantages compØtitifs du parc de
production

2.1.1 Le parc de production français est dominØ par des moyens de production compØtitifs, le
nuclØaire et l�hydraulique, dont la production reprØsente 90% de la production totale

La France bØnØficie d�un parc de production d�ØlectricitØ trŁs compØtitif et trŁs peu Ømetteur de CO2 (de
l’ordre de 30 millions de tonnes en 2008 au titre de la production d�ØlectricitØ) grâce au nuclØaire et à
l�hydraulique, la production nuclØaire reprØsentant un peu moins de 80% de la production totale en France
et l�hydraulique environ 12%. La compØtitivitØ du parc de production Ølectrique français rØsulte non
seulement des choix passØs de mix ØnergØtique, la technologie nuclØaire restant compØtitive pour la
production d�ØlectricitØ en base par rapport aux moyens de production fossiles (cf. annexe), mais aussi
d�une organisation efficace, notamment par l�unicit Ø de l�exploitant et la standardisation d�un parc construit
sur une courte pØriode.

Jusqu�alors, le parc de production, relativement jeune, nØcessitait peu d�investissements de maintenance.
NØanmoins, son maintien en Øtat sur le moyen terme, sa mise en conformitØ avec l�Øvolution des
rØglementations environnementales et de sßretØ imposent des dØpenses d�investissements qui repartent à la
hausse. De plus, de nombreuses centrales nuclØaires approchent les 30 ans et EDF a dØcidØ d�investir pour
prolonger leur durØe de vie sous rØserve, conformØment à la loi, de l�accord de l�AutoritØ de sßretØ
NuclØaire centrale par centrale. Si de tels investissements sont moins coßteux que des investissements dans
de nouvelles installations de production, ils augmenteront nØanmoins les coßts de production d�ØlectricitØ
en France dans les prochaines annØes, sans pour autant remettre en cause la compØtitivitØ du parc de
production. Les coßts de production de l�ØlectricitØ en France sont donc amenØs à augmenter d�abord vers
un premier palier liØ aux investissements d�allongement de la durØe de vie des centrales nuclØaires, puis, à
plus long terme, vers un second palier au titre du renouvellement du parc de production.

2.1.2 Aujourd�hui, les prix de marchØ s�alignent sur les coßts des moyens de production au gaz ou
au charbon, dominants dans les pays limitrophes de la France et non sur le parc de production
français

ConformØment à la thØorie de l�optimum Øconomique et compte tenu des caractØristiques spØcifiques de
l�ØlectricitØ3, le prix de marchØ est fixØ par la plus chŁre des unitØs de production nØcessaire pour satisfaire
la demande4.
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Si le systŁme Ølectrique français Øtait isolØ du reste de l�Europe, les prix de marchØ reflŁteraient
effectivement les coßts de production français, et notamment ceux du nuclØaire. Cependant, du fait des
interconnexions avec les autres pays europØens et de l�intØgration des marchØs, le raisonnement doit Œtre
Øtendu à l�Øchelle de la zone interconnectØe et la derniŁre centrale de production nØcessaire pour satisfaire
la demande des pays interconnectØs est alors la plupart du temps une centrale au charbon ou au gaz. Le prix
de marchØ s�aligne donc sur le coßt de production de cette centrale, sensible aux coßts du combustible et du
CO2, y compris sur la bourse de l�ØlectricitØ française.

Les coßts de production du parc français, notamment  la compØtitivitØ des moyens de production en base, ne
sont quasiment pas reflØtØs dans les prix de marchØ en raison de la non homogØnØitØ des mix ØnergØtiques
entre les diffØrents Etats membres. A titre d�exemple, là oø la France produit environ 80% d�ØlectricitØ
d�origine nuclØaire et 10% d�origine hydraulique, l�Allemagne produit environ 26% d�ØlectricitØ à partir du
nuclØaire, 42% d�ØlectricitØ à partir du charbon, 12% à partir de gaz et 12% à partir d�Ønergies
renouvelables (donnØes 2006)5. Les Etats membres Øtant maîtres de leur mix ØnergØtique et certains pays ne
semblant pas dØcidØs à entrer ou revenir dans le nuclØaire, la situation sur les marchØs de l�ØlectricitØ ne
devrait pas Øvoluer à court et moyen terme. Une Øvolution du mix ØnergØtique de la plaque interconnectØe
(principalement France, Allemagne, Benelux) prendrait du temps en raison de l�ampleur des
investissements à rØaliser.

2.2 La multiplication des tarifs rØglementØs, dont aucun ne constitue une solution pØrenne à la
dØconnexion entre prix de marchØ et structure du parc de production, ainsi que les
conditions de rØversibilitØ en vigueur, n�assurent plus la cohØrence Øconomique d�ensemble.

Pour garantir un juste prix de l�ØlectricitØ, puis se prØmunir contre la volatilitØ et la forte hausse des prix de
l�ØlectricitØ observØe sur les marchØs entre 2003 et 2006, les pouvoirs publics ont mis en place une sØrie de
mesures visant à assurer au consommateur final un a ccŁs à l�ØlectricitØ à un prix reflØtant l�avantage
compØtitif du parc de production français. L�empilement de ces diffØrentes mesures a conduit à une
segmentation tarifaire oø deux clients ayant le mŒme profil de consommation n�ont pas accŁs aux mŒmes
offres tarifaires. Les tarifs ne transmettent donc plus un signal cohØrent reflØtant les coßts et incitant à la
maîtrise des pointes de consommation.

2.2.1 Les conditions de rØversibilitØ cloisonnent des consommateurs à profils identiques dans des
dispositifs tarifaires sans cohØrence d�ensemble

La juxtaposition du tarif rØglementØ de vente de l�ØlectricitØ (cf. annexe), du tarif rØglementØ transitoire
d�ajustement du marchØ et des prix de marchØ ainsi que les conditions de rØversibilitØ entre les offres
rØglementØes et les offres libres qui diffŁrent d�une catØgorie de consommateurs à une autre ont fait perdre
la cohØrence du signal prix.
- les clients professionnels ne bØnØficient pas de la rØversibilitØ et sont donc cloisonnØs dans des types

d�offres diffØrents en niveau voire en structure.
- pour les clients domestiques, la loi du 21 janvier 2008 relative aux tarifs rØglementØs d�ØlectricitØ et de

gaz naturel a permis la mise en place transitoire de la rØversibilitØ, jusqu�en 2010, permettant à un
client domestique ayant dØcidØ de souscrire une offre libre de revenir au tarif rØglementØ de vente.

2.2.2 Le tarif rØglementØ transitoire d�ajustement, mis en place pour rØsoudre les problŁmes
rencontrØs sur le marchØ de l�ØlectricitØ, ne constitue pas une solution pØrenne

La hausse des prix de l�ØlectricitØ de 2003 à 2006 a imposØ aux consommateurs professionnels, qui avaient
dØcidØ de conclure des contrats librement nØgociØs, d�importantes hausses de prix au moment du
renouvellement de leurs contrats en 2006. Ces prix Øtaient alors dØconnectØs des fondamentaux du parc de
production français du fait des mØcanismes de formation des prix de marchØ dans un marchØ europØen
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interconnectØ. Pour ne pas mettre en pØril ces entreprises, les pouvoirs publics ont alors dØcidØ de mettre en
place un tarif rØglementØ transitoire d�ajustement du marchØ (TaRTAM) calculØ à partir du tarif rØglementØ
de vente augmentØ de 10%, 20% ou 23% assorti d�un mØcanisme de compensation permettant à l�ensemble
des fournisseurs de le proposer à leurs clients.

MalgrØ son apparente simplicitØ, ce systŁme de rØglementation s�est avØrØ trŁs complexe à mettre en
�uvre 6 et a gelØ les parts de marchØ des fournisseurs. Les nombreux dysfonctionnements constatØs tant du
côtØ des fournisseurs que des consommateurs tØmoignent du caractŁre inadaptØ d�un dispositif fondØ sur
une compensation ex-post. La fragilitØ du dispositif a encore ØtØ accrue par la procØdure ouverte par la
Commission europØenne en juin 2007 au titre des aides d�Etat, procØdure aujourd�hui Øtendue suite à la
prolongation du TaRTAM par la loi de modernisation de l�Øconomie.

2.2.3 Les acteurs industriels, producteurs ou consommateurs, expriment un besoin de vision à long
terme.

On constate que de nombreux acteurs industriels cherchent, dans une logique industrielle de partage des
risques, à conclure des contrats de long terme pour  leur approvisionnement en ØlectricitØ. La commission
souligne l�intØrŒt de tels contrats qui contribuent à rØpondre à une rØelle demande des consommateurs et
recommande de ne pas les exclure a priori dŁs lors qu�ils sont ØlaborØs de sorte à ne pas fermer le marchØ.
La commission n�a cependant pas bâti ses propositio ns d�organisation de marchØ sur ce modŁle de contrat
long terme qui ne peut Œtre une solution systØmique aux problŁmes observØs sur le marchØ français
d�ØlectricitØ. En effet, d�une part, en fermant les relations entre consommateurs et producteurs,  il ne permet
pas de dØvelopper de la concurrence sur l�aval et, d�autre part, il ne peut Œtre une rØponse qu�aux seuls
clients qui ont des besoins de long terme.

2.2.4 Les incertitudes rØglementaires à court terme pØnalisent fournisseurs et consommateurs, à la
recherche de visibilitØ, notamment dans un contexte de reprise nØcessaire de l�investissement

Plusieurs dispositions lØgislatives et rØglementaires arrivent à ØchØance le 1er juillet 2010 (conditions de
rØversibilitØ, bØnØfice du tarif rØglementØ transitoire d�ajustement du marchØ). La forte instabilitØ du cadre
rØglementaire et l�absence de cadre clair au-delà de 2010 sont sources d�incertitude pour le marchØ qui ne
peut s�inscrire dans une logique de long terme, pØnalisant l�investissement tant du côtØ des producteurs que
des consommateurs. Les industriels s�adaptent aujourd�hui aux Øvolutions rØcentes du marchØ de
l�ØlectricitØ en France en fonction de perspectives limitØes à court terme. Tous les acteurs auditionnØs par la
commission insistent sur la nØcessaire visibilitØ à moyen terme et admettent le principe d�une hausse
Øventuelle des prix si elle est justifiØe par des raisons industrielles.

2.3 Les nouveaux entrants n�ont pas de marge de dØveloppement

Sur le marchØ de la fourniture d�ØlectricitØ, la concurrence encourage la proposition d�offres commerciales
innovantes. Par exemple, des fournisseurs proposent de sensibiliser leurs clients au travers d�un suivi « en
temps rØel » de leur consommation ØnergØtique à l�aide de boîtiers, dits « boxes », installØs sur leur
compteur Ølectronique. De telles innovations, qui s�inscrivent dans la perspective du Grenelle de
l�environnement et favorisent de nouveaux comportements plus Øconomes en Ønergie, sont à encourager.
Comme dans toute ouverture de marchØ, il est difficile d�anticiper la richesse des innovations
commerciales, organisationnelles, managØriales qui pourront Ømerger de la concurrence.

Cependant, les diffØrents dispositifs de rØglementation des prix de l�ØlectricitØ ne laissent aucun espace
Øconomique pour mettre en place ces innovations. En effet, les opØrateurs alternatifs ne peuvent
concurrencer les tarifs rØglementØs actuels, qui reflŁtent les coßts de production du parc nuclØaire amorti de
l�opØrateur historique auquel les fournisseurs n�ont a priori pas accŁs. Pour ouvrir l�accŁs à la production
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nuclØaire de base aux fournisseurs concurrents d�EDF, plusieurs dispositifs ponctuels ont ØtØ mis en place
sur le marchØ amont (enchŁres dans le cadre des Virtual Power Plant mis en place suite à l�acquisition
d�EnBW par EDF, enchŁres instaurØes dans le cadre du contentieux initiØ par Direct Energie, swaps
d�actifs, �). Toutefois, pour les fournisseurs, les  coßts d�approvisionnement issus des enchŁres ont ØtØ trŁs
variables et, dans la plupart des cas, plus ØlevØs que le coßt de production nuclØaire retenu pour calibrer les
tarifs rØglementØs de vente7. Ces divers dispositifs n�ont ainsi pas permis un dØveloppement rØel et durable
de la concurrence sur le marchØ de l�ØlectricitØ.

La faible concurrence sur le marchØ aval de la fourniture se double d�un marchØ de gros peu dØveloppØ au
regard des volumes produits et consommØs en France8 donc peu liquide et peu reprØsentatif.

En l�absence de perspectives à moyen terme, les opØrateurs alternatifs pourraient ainsi remettre en cause le
dØveloppement d�offres innovantes (en terme de mode de commercialisation ou de dispositifs de maîtrise
de la demande par exemple) et les investissements prØvus dans des moyens de production (cf. note 17).
Pour que puisse se dØvelopper une rØelle concurrence avec l�apparition de nouvelles offres innovantes dans
leur structure et compØtitives en terme de prix, il est nØcessaire d�instituer  des mØcanismes qui placent tous
les fournisseurs dans des conditions comparables, bien que nØcessairement diffØrentes. Dans la perspective
du Grenelle de l�environnement, la collectivitØ a intØrŒt qu�apparaisse le plus vite possible un espace
Øconomique suffisant pour permettre aux concurrents d�EDF de dØvelopper l�innovation.

3 Il est nØcessaire d�Øvoluer d�une rØglementation gØnØrale et permanente à une
rØgulation plus ciblØe et dynamique

Parce que l�ØlectricitØ constitue un bien spØcifique et essentiel pour la sociØtØ, le droit français a fait de la
production, du transport et de la distribution de l�ØlectricitØ un service public. La directive 2003/54
concernant les rŁgles communes pour le marchØ intØrieur de l�ØlectricitØ fixe comme objectif aux Etats
membres la rØalisation d�un marchØ europØen concurrentiel de l�ØlectricitØ.

3.1 La fourniture d�ØlectricitØ, notamment aux petits consommateurs, peut Œtre qualifiØe de
service d�intØrŒt Øconomique gØnØral (SIEG), ce qui autorise certaines dØrogations au droit
de la concurrence.

L�objectif d�un marchØ de l�ØlectricitØ concurrentiel s�inscrit dans le cadre gØnØral posØ par le traitØ
instituant la CommunautØ europØenne. Celui-ci prØvoit certes certaines dØrogations aux rŁgles
concurrentielles de droit commun, dont peuvent bØnØficier, en France, les entreprises chargØes d�une
mission de service public dans le secteur de l�ØlectricitØ. Les SIEG peuvent Œtre dØfinis comme des services
de nature Øconomique que les États membres ou la CommunautØ soumettent à des obligations spØcifiques
de service public en vertu d�un critŁre d�intØrŒt gØnØral. La notion de SIEG couvre certains services fournis
par les grandes industries de rØseau, comme le transport, les services postaux, les communications ou
l�Ønergie. La CJCE a dØjà eu l�occasion, à plusieurs reprises, de reconnaître que les entreprises du secteur
Ølectrique pouvaient Œtre chargØes d�un SIEG9.

Le recours Øventuel à ces dØrogations doit se faire dans le respect du principe gØnØral fixØ par l�article 86
du traitØ CE10, selon lequel un SIEG ne peut s�affranchir des rŁgles de concurrence de droit commun que
dans le cas oø l�application de ces rŁgles fait Øchec à l�accomplissement de leur mission confiØe aux
entreprises dans le secteur Ølectrique.

Ainsi, conformØment aux dispositions de l�article 86 du traitØ CE, la directive 2003/54/CE organisant le
secteur de l�ØlectricitØ a prØvu deux types de dØrogations à l�objectif gØnØral d�ouverture à la concurrence :
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- D�une part, les Etats membres ont la possibilitØ, en vertu de l�article 3§2 de la directive 2003/54/CE11,
d�imposer aux fournisseurs d�ØlectricitØ des obligations « portant sur les prix » dans le cadre d�un
service public de l�ØlectricitØ12.

- D�autre part, l�article 3§3 de la directive 13 introduit une seconde dØrogation aux rŁgles concurrentielles
de droit commun en imposant aux Etats membres de s�assurer que les consommateurs particuliers et
Øventuellement les PME de moins de 50 employØs et 10 M� de chiffres d�affaires puissent Œtre
approvisionnØs en ØlectricitØ à un prix « raisonnable ».

Toutefois, la recherche de solutions satisfaisantes pour un fonctionnement efficace du marchØ de
l�ØlectricitØ ne pourra faire une place à de telles dØrogations qu�à la stricte condition qu�elles respectent
bien l�article 86 du traitØ CE, afin de concilier respect du droit communautaire et prise en compte les
spØcificitØs du secteur Ølectrique.

3.2 Plusieurs dispositions du systŁme français actuel, qui fait l�objet d�une rØglementation
gØnØrale et permanente, sont incompatibles avec le droit communautaire

Plusieurs points du systŁme rØglementØ français, tel qu�il est organisØ actuellement, mØconnaissent les
objectifs de cette directive 2003/54 et de son article 3, qui interdit en outre aux Etats toute discrimination à
l�Øgard des droits et des obligations des entreprises du secteur14, sans prØsenter pour autant les
caractØristiques d�un SIEG. Le Conseil constitutionnel a ainsi relevØ dans une dØcision du 30 novembre
200615 l�incompatibilitØ manifeste du systŁme actuel avec le droit communautaire dans la mesure oø le
dispositif français impose de maniŁre gØnØrale et permanente des tarifs rØglementØs de vente infØrieurs aux
prix de marchØ sans lien avec une obligation de service public.

La Commission europØenne conteste pour sa part les tarifs rØglementØs français sur deux fronts. Ainsi, par
un avis motivØ du 4 avril 2006, elle a initiØ une procØdure pour manquement16 dans la mise en �uvre de la
directive 2003/54. Elle remet Øgalement en cause, dans le cadre d�une seconde procØdure d�examen au titre
des « aides d�Etat », l�avantage compØtitif offert aux entreprises bØnØficiant des tarifs rØglementØs : selon la
commission, les tarifs rØglementØs, dans leurs composantes jaune et verte, ainsi que le TaRTAM,
Øgalement dans ses composantes jaune et verte, constituent, en raison de leur trop faible niveau, une aide
d�Etat, consentie par la France aux entreprises bØnØficiaires.

3.3 L�analyse des structures du marchØ de l�ØlectricitØ appelle une rØgulation spØcifique
inspirØe du droit de la concurrence, mais actuellement absente du droit français

Sur le marchØ de l�ØlectricitØ, il faut distinguer :
- la production d�ØlectricitØ en pointe et en base ;
- la fourniture d�ØlectricitØ aux petits et aux gros consommateurs.

3.3.1 La production d�ØlectricitØ en pointe est un marchØ sur lequel la concurrence peut s�exercer au
niveau français et europØen, exception faite des moyens dits d�extrŒme pointe qui fonctionnent
trŁs rarement

La production d�ØlectricitØ de pointe, au sens large, est accessible à l�ensemble des acteurs du march Ø de
l�ØlectricitØ compte tenu des faibles montants d�investissement, de la diffusion de la technologie et du
nombre important de moyens de production existant en Europe17. Les conditions sont donc favorables au
dØveloppement de concurrents sur ce segment et à l�Ømergence d�un marchØ de gros concurrentiel au
niveau europØen dans la limite des capacitØs d�interconnexion.

NØanmoins, ce constat ne trouve pas à s�appliquer pour la production dite d�extrŒme pointe, marquØe par
des coßts de production ØlevØs au regard de leur durØe d�utilisation et de forts alØas, pour laquelle les
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marchØs europØens ont fait appel à des solutions variØes. Si le principe et les modalitØs d�une rØgulation de
l�extrŒme pointe est une question complexe qui dØpasse le champ du prØsent rapport, elle prØsente des
enjeux importants en terme de maîtrise de la demande, de qualitØ de la fourniture, et de rØduction des
Ømissions de gaz à effet de serre. La commission insiste sur la nØcessitØ de la traiter rapidement18, en
agissant prioritairement sur la demande (effacement des industriels et effacement diffus,�) puis sur l a
production.

3.3.2 La production en base reste marquØe par des diffØrences de politiques nationales qui
empŒchent un fonctionnement efficace des marchØs et appelle une rØgulation spØcifique

La France a lancØ dans les annØes 1970 un programme nuclØaire en confiant au seul opØrateur EDF,
entreprise publique, le dØploiement à grande Øchelle d�une technologie standardisØe. Le succŁs de ce
programme permet aujourd�hui à la France de dispose r d�un parc de production compØtitif et peu Ømetteur
de CO2 dans de bonnes conditions de sßretØ et d�acceptation sociale.

Certains pays europØens ayant en revanche exclu l�option nuclØaire, il n�y a de facto pas de libertØ
d�Øtablissement au niveau europØen pour la production en base d�ØlectricitØ. La production en base est donc
marquØe par des caractØristiques nationales19 et le restera :

a) En France, comme l�ont montrØ les travaux prØparatoires de la programmation pluriannuelle des
investissements de production Ølectrique (PPI)20, le parc de production en base n�a pas vocation à Œtre
renouvelØ massivement à court terme21 et ne se dØveloppera qu�à la marge22 ;

b) Le parc nuclØaire actuel est confiØ à un opØrateur public unique. Grâce à la standardisation de
l�ingØnierie, le dØveloppement du parc de production nuclØaire a exploitØ au mieux les effets de sØrie et
ainsi diminuØ les coßts de construction et d�exploitation. Ceci a permis d�amØliorer significativement la
sßretØ des installations par une dynamique ØprouvØe de retour d�expØrience. Par ailleurs, la gestion par
un opØrateur unique et public a fortement contribuØ à l�acceptabilitØ sociale de l�Ønergie nuclØaire en
France ;

c) L�Ømergence Øventuelle de nouveaux opØrateurs industriels dans la production nuclØaire en France
prendrait du temps23. Outre le fait que les actuels projets nuclØaires ne modifieront que marginalement
la structure du parc, peu d�opØrateurs disposent aujourd�hui de la totalitØ des compØtences en matiŁre
nuclØaire. Le dØveloppement de ces compØtences prendra du temps mŒme si, par leurs engagements
dans les projets d�EPR de Flamanville et demain Penly, Enel et GDF Suez ont l�opportunitØ d�acquØrir
plus rapidement de l�expØrience ;

d) Dans l�hydraulique, la production en base a dØjà fait l�objet d�une ouverture via la cession des parts
d�EDF dans la Compagnie Nationale du Rhône 24. Le dØveloppement d�opØrateurs concurrents d�EDF
dans l�hydroØlectricitØ se poursuit grâce à une large mise en concurrence des concessions
hydroØlectriques au moment de leur renouvellement25.

Ainsi, l�Øchelle de temps pour l�Ømergence d�une concurrence effective sur le marchØ de la production de
base n�est pas compatible avec les objectifs de dØveloppement rapide de la concurrence au niveau europØen
et national. Le droit commun de la concurrence offre des outils pour rØgler ex-post des problŁmes liØs aux
abus de position dominante : ciseau tarifaire26, subventions croisØes27 et prix prØdateurs28 sont ainsi
interdits. A l�inverse, aucun outil ne permet de traiter ex-ante le problŁme du marchØ de la production en
base en France. Or, sans rØgulation de la base produite par le parc historique, les fournisseurs concurrents
d�EDF n�ont pas les moyens de concurrencer l�opØrateur historique par des offres compØtitives aux
consommateurs finals. Une rØgulation spØcifique sur le marchØ de la production en base est donc nØcessaire
afin de garantir l�ØgalitØ de tous les fournisseurs et le dØveloppement effectif de la concurrence sur le
marchØ de la fourniture.
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3.3.3 Le nuclØaire ne constitue cependant pas une « facilitØ essentielle » au moins de façon durable
mais ses spØcificitØs nØcessitent une prise en compte particuliŁre.

Surtout intervenue dans le domaine des infrastructures, la thØorie des facilitØs essentielles peut Øgalement
Œtre appliquØe pour l�accŁs à des biens immatØriels protØgØs par un droit de propriØtØ intellectuelle29. Le
nuclØaire ne constitue toutefois pas une facilitØ essentielle au sens strict, dans la mesure oø l�accŁs à cette
ressource n�est pas indispensable aux concurrents pour exercer une activitØ de production et de fourniture
d�ØlectricitØ.

L�histoire du parc Ølectro-nuclØaire français nØcessite, cependant, une prise en compte de ses spØcificitØs.
Les exigences de sØcuritØ publique et les considØrations stratØgiques ont par exemple conduit,
historiquement, à confier le monopole de la gestion  des installations nuclØaires à ElectricitØ de France et à
ses filiales, et, de façon gØnØrale, à imposer une rØglementation stricte de ce secteur d�activitØ. Les
concurrents actuels n�ont donc pas pu se positionner à l�Øpoque.

Les consØquences de l�histoire et les considØrations propres au nuclØaire lØgitiment une intervention du
rØgulateur30, limitØe en volume et dans le temps. La rØgulation ne devrait porter que sur l�accŁs à de
l�ØlectricitØ en base aux conditions Øconomiques du parc nuclØaire historique d�EDF, dont la duplication
n�est ni souhaitable ni rØalisable dans des conditions Øconomiques raisonnables.

Les autres moyens de production en base sont, en revanche, sur la voie d�un dØveloppement concurrentiel
que ce soit l�hydraulique avec la mise en concurrence des renouvellements de concessions ou le nouveau
nuclØaire qui implique dØjà des co-investissements dans une logique concurrentielle.

Certains membres de la commission soulignent leur attachement à ce que toute la production d�ØlectricitØ
en base entre dans le champ de la rØgulation. Une telle rØserve ne remet cependant pas en cause l�analyse
juridique et Øconomique.

3.3.4 A l�aval, les petits consommateurs ne disposent pas aujourd�hui de tous les moyens de faire
jouer la concurrence et bØnØficier totalement de ses avantages

Les industriels disposent d�organisations, de moyens humains et techniques qui leur permettent de faire
jouer la concurrence à leur bØnØfice. Ils sont notamment en mesure de diffØrencier les offres des
fournisseurs parce qu�ils peuvent connaître prØcisØment, heure par heure, leur consommation. La fourniture
d�ØlectricitØ aux industriels est donc potentiellement un marchØ pleinement concurrentiel31. DŁs la
convergence des diffØrents niveaux de prix, dŁs lors qu�une solution aurait ØtØ trouvØe pour faire bØnØficier
l�aval de la compØtitivitØ du parc à l�amont, le maintien des tarifs rØglementØs pour les consommateurs
industriels n�apparaît donc pas indispensable à la protection des consommateurs et la prioritØ doit Œtre
donnØe au dØveloppement rapide de la concurrence.

En revanche, ce n�est pas le cas pour les petits consommateurs (domestiques et petits professionnels) qui
rØagissent moins aux variations de prix et ne disposent que d�informations sommaires sur leur
consommation. Cela ne leur permet notamment pas de distinguer leurs consommations d�ØlectricitØ en base
et en pointe. Or, les fournisseurs se diffØrencient principalement sur l�approvisionnement d�ØlectricitØ en
pointe et sur la gestion de la consommation correspondante. Le dØveloppement de compteurs dits
« communicants » permettra à terme de combler ce dØficit32. La facultØ des consommateurs à faire jouer la
concurrence est donc aujourd�hui limitØe. DŁs lors, il apparaît nØcessaire de maintenir pour cette catØgorie
de clients des prix de dØtails rØglementØs qui puissent s�appuyer sur le droit des Services d�IntØrŒt
Economique GØnØral et du Service Universel. Le maintien de tarifs rØglementØs pour les petits
consommateurs nØcessite que ces derniers puissent librement aller et venir d�offres rØglementØes à des
offres libres.
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Par ailleurs, dans la perspective du Grenelle de l�environnement, la commission souligne l�importance d�un
« signal prix », traduisant le coßt et les impacts de la production d�ØlectricitØ de pointe, rØellement incitatif
à des comportements vertueux de la part des consomm ateurs pour crØer les conditions d�une utilisation
rationnelle de l�Ønergie. Dans la perspective d�un tarif rØglementØ construit par empilement des coßts de
rØseau et d�Ønergie, il est important que le TURPE continue à Øvoluer vers plus d�horosaisonnalitØ, le cas
ØchØant jusqu�à l�interruptibilitØ, afin de pouvoir donner une plus grande valeur à l�effacement de
consommation en pØriode de pointe. DŁs lors que des conditions de concurrence Øquitable entre
fournisseurs seront rØtablies, les tarifs rØglementØs doivent pouvoir Øvoluer Øgalement pour mieux intØgrer
les enjeux d�Øconomie d�Ønergie.

4 Deux solutions reposant sur une rØgulation plus ciblØe et une analyse plus
Øconomique peuvent permettre un fonctionnement efficace du marchØ sur une
pØriode transitoire de long terme

La commission a ØcartØ plusieurs pistes : rØglementation totale du marchØ de l�ØlectricitØ33, acheteur
unique34 et dØcoupage d�EDF en plusieurs entitØs, solution au demeurant jamais mise en �uvre pour un
opØrateur nuclØaire35,36. La commission recommande par ailleurs de trouver une solution alternative au
TaRTAM qui ne constitue pas une solution pØrenne. Reste deux grands types d�organisation du marchØ :
une taxe redistributive sur le nuclØaire et un accŁs rØgulØ à la production l�ØlectricitØ en base d�EDF.
Aucune des pistes n�est nØanmoins exemptes de difficultØs juridiques et leurs modalitØs pratiques de mise
en place devront Œtre prØcisØes afin de garantir leur compatibilitØ avec les exigences juridiques nationales et
communautaires.

4.1 Compte tenu de la structure durablement non concurrentielle de la production nuclØaire,
une libØration des prix pourrait Œtre envisagØe en la couplant avec un mØcanisme de
taxation et de rØallocation des bØnØfices du parc de production en base

Le principe de cette piste consiste à mettre en pla ce un dispositif de prØlŁvement et de rØallocation des
bØnØfices associØs au parc Ølectrique en base de l�opØrateur historique dans un contexte de libertØ des prix.
La suppression des tarifs rØglementØs pour tout ou partie des consommateurs assure la crØation d�un
marchØ intØrieur de l�ØlectricitØ, dans lequel les opØrateurs sont libres de s�Øchanger des blocs d�ØlectricitØ
et de proposer aux clients finals des offres reflØtant leurs coßts d�approvisionnement. Le prØlŁvement, au
moyen d�une taxe spØcifique, des bØnØfices du parc de production en base permet, d�une part, de rØduire
l�avantage compØtitif de l�opØrateur historique au profit d�un dØveloppement de la concurrence, et  d�autre
part, par des mØcanismes directs ou indirects de redistribution, de faire bØnØficier le consommateur final de
la compØtitivitØ de ce parc.

4.1.1 Les bØnØfices associØs au parc nuclØaire dans un contexte de marchØ libØralisØ pourraient Œtre
prØlevØs par l�intermØdiaire d�une taxe

Comme vu prØcØdemment, en raison de la raretØ des actifs nuclØaires sur la plaque interconnectØe et de la
structure fortement monopolistique de ce segment de production, la libØration des prix de l�ØlectricitØ
conduirait à un alignement du prix de marchØ sur les coßts des moyens de production thermiques. Cela se
traduirait par une hausse de la facture Ølectrique du client final, et par une forte augmentation des bØnØfices
de l�opØrateur historique sur le pØrimŁtre de ses actifs de production en base, valorisØs à un prix de marchØ
supØrieur à ses coßts de production. La mise en place d�une taxe permettrait alors de capter ces bØnØfices
pour les redistribuer au client final.

L�assiette de la taxe pourrait ainsi correspondre à  la capacitØ nuclØaire installØe permettant de rØpondre à la
demande française en base, en prenant en compte les  contraintes et les alØas de production par
l�intermØdiaire du taux de disponibilitØ du parc de production.
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Le taux de la taxe serait dØterminØ par la diffØrence entre le prix sur le marchØ de gros et le coßt moyen de
production en base. Ce diffØrentiel correspond en effet à la marge rØalisØe sur la vente de l�ØlectricitØ en
base sur le marchØ de gros. Le prix spot du marchØ Powernext, dØjà utilisØ comme rØfØrence pour calculer
les surcoßts des obligations d�achat d�EDF liØes au dØveloppement des Ønergies renouvelables, devrait
servir de rØfØrence de prix de marchØ pour calculer le montant à prØlever37.

4.1.2 La redistribution des bØnØfices du nuclØaire à tous les consommateurs finals pourrait
s�envisager selon diffØrents mØcanismes

La redistribution des montants collectØs par l�intermØdiaire de la taxe permettrait de faire bØnØficier tout
consommateur final situØ sur le territoire français de l�avantage compØtitif du parc de production. Pour
rØpondre aux exigences du droit communautaire, la redistribution du produit de la taxe devrait notamment
prendre la forme d�une mesure gØnØrale, dØfinie de façon transparente, non discriminatoire et, en
particulier, applicable sans distinction à tous les  opØrateurs Øconomiques38.

Dans cette optique, on peut envisager une redistribution de ces bØnØfices via un rabais sur la facture
Ølectrique qui soit directement proportionnel à la part d�Ønergie en base nØcessaire pour rØpondre au besoin
Ølectrique de chaque consommateur39. En pratique, les montants à redistribuer transite raient ainsi par les
mŒmes entitØs que les montants prØlevØs dans le cadre de la Contribution au Service Public de l�ElectricitØ
(CSPE)40. Le dispositif fonctionnerait alors comme une CSPE nØgative41.

Alternativement, les sommes prØlevØes pourraient servir à financer les activitØs rØgulØes telles que le
transport et les activitØs de service public42. Comme certains gros consommateurs d�ØlectricitØ sont
aujourd�hui directement reliØs au rØseau de grand transport Ølectrique, cette redistribution pourrait Œtre
limitØe aux seules charges de transport de l�ØlectricitØ afin d�assurer l�ØgalitØ des consommateurs vis-à-vis
de la redistribution des revenus de la taxe.

Si les charges de service public sont appelØes à fortement augmenter dans les prochaines annØes,
notamment en raison du dØveloppement des Ønergies renouvelables, les montants prØlevØs par la taxe
pourraient nØanmoins Œtre à court terme supØrieurs aux charges qu�ils doivent couvrir43. Tant que les
charges de service public et de rØseau restent modØrØes, le dispositif de rabais sur la facture
(Øventuellement en complØment du financement des activitØs de rØseau et service public) s�avŁre donc
nØcessaire pour redistribuer les bØnØfices du parc de production en base aux consommateurs.

4.1.3 La solution de taxation et redistribution est compatible avec le maintien des tarifs rØglementØs
pour les petits consommateurs

Dans le cadre et la limite de ce dispositif, le maintien des tarifs rØglementØs de vente pour les
consommateurs domestiques et petits professionnels pourrait Œtre envisagØ.

L�Øvaluation des montants à prØlever dans le cadre du dispositif de taxation se baserait donc sur une
assiette plus restreinte, correspondant à la produc tion en base permettant de rØpondre à la demande des
clients qui ne seraient pas soumis au dispositif de rØglementation tarifaire. La redistribution (au travers du
mØcanisme de rabais sur la facture) serait naturellement limitØe aux consommateurs pour lesquels il
n�existe pas de rØglementation tarifaire.

Pour permettre le dØveloppement de la concurrence sur la part des clients à laquelle s�applique la
rØglementation tarifaire, il pourrait notamment Œtre envisagØ un accŁs rØgulØ à la production en base de
l�opØrateur historique. Le prix auquel est accordØ cet accŁs, fixØ par les pouvoirs publics, devrait alors Œtre
cohØrent avec la tarification qui est appliquØe à l�aval (voir infra pour une description plus dØtaillØe de ce
mØcanisme).
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4.2 Un accŁs rØgulØ à la production en base, à des conditions Øconomiques reprØsentative du
parc historique, permettrait le dØveloppement de la concurrence à l�aval tout en bØnØficiant
de la compØtitivitØ du parc

4.2.1 Un dispositif transitoire et plafonnØ de rØgulation à l�amont doit permettre aux fournisseurs
alternatifs de s�approcher des conditions Øconomiques de l�opØrateur historique, sans fragiliser
l�investissement à long terme

La solution proposØe consiste à permettre, dans la limite d�un plafond, à tout fournisseur alimentant des
consommateurs sur le territoire national d�obtenir une certaine quantitØ d�ØlectricitØ de base, à un prix
rØgulØ reflØtant la rØalitØ des coßts complets du parc historique de production nuclØaire français, incluant
les coßts de maintenance, d�allongement de la durØe de vie des centrales nuclØaires, de dØmantŁlement et
de la gestion des dØchets issus des centrales nuclØaires. La quantitØ d�ØlectricitØ à laquelle chaque
fournisseur aura droit sera  proportionnØe à la consistance de son portefeuille de clients. Un plafond global
sera dØterminØ pour permettre sans restriction le dØveloppement de la concurrence dans l�attente du
dØveloppement de nouvelles capacitØs de production.

Il est indispensable de dØfinir un critŁre prØcis pour dØterminer la quantitØ d�ØlectricitØ d�origine nuclØaire à
laquelle les fournisseurs auront droit. En l�absence de tels critŁres, les opØrateurs seraient rationnellement
conduits, dans une logique d�arbitrage, à demander l�obtention de l�intØgralitØ de la production d�ØlectricitØ
d�origine nuclØaire, afin de la revendre au prix du marchØ europØen. Pour dØterminer la quantitØ
d�ØlectricitØ d�origine nuclØaire à laquelle auront droit les fournisseurs, il a donc ØtØ dØcidØ de retenir un
critŁre objectif, transparent et non discriminatoire : le portefeuille de clients rØsidant en France.

Un tel choix est cohØrent avec la recherche de remŁdes pour assurer l�ouverture du marchØ français :
− il rejoint en mØthode, l�analyse et la dØcision  du Conseil de la concurrence qui, dans le cadre du

contentieux initiØ par Direct Energie sur une problØmatique de ciseau tarifaire sur le marchØ français
des petits consommateurs, a validØ la mise en place d�un remŁde limitØ à ce seul marchØ  ;

− il  n�est pas contestØ aujourd�hui, et la commission a pu le constater à l�occasion des diffØrents
Øchanges notamment les reprØsentants de la Commission europØenne, que deux entreprises semblables,
l�une installØe en France, l�autre dans un autre Etat-membre, ne doivent pas nØcessairement payer au
mŒme prix l�ØlectricitØ consommØe ;

− enfin, il est cohØrent avec le fait que la France n�a pas vocation à devenir le « château d�eau nuclØa ire »
de l�Europe.

Sans prØtendre rØgler à ce stade la totalitØ des modalitØs pratiques de mise en �uvre de cette solutio n, les
contrats standardisØs pour l�accŁs rØgulØ à la production en base doivent rØpondre à diffØrentes exigences :
− pour que les fournisseurs assument le risque liØ à leur activitØ commerciale, les volumes doivent Œtre

attribuØs, non pas en temps rØel44, mais avec une pØriodicitØ qui pourrait Øvoluer avec le
dØveloppement et la maturitØ de la concurrence (par exemple trimestriellement ou semestriellement
puis annuellement) en fonction du portefeuille prØvisionnel de clients ;

− pour ne pas gØnØrer d�effet d�aubaine, les conditions d�accŁs doivent Œtre ajustØes ex-post en fonction
du portefeuille effectif de clients45, soit en volume, soit par un complØment de prix ;

− pour permettre aux fournisseurs de concurrencer l�opØrateur historique sur tous les segments de
clientŁle, les contrats standard rØgulØs devront prendre en compte l�essentiel de l�avantage compØtitif
tirØ du parc nuclØaire actuel et notamment la modulation de sa production46 entre l�ØtØ et l�hiver ;

− pour permettre à EDF de maintenir son parc en Øtat, le prix de l�accŁs rØgulØ devra couvrir l�ensemble
des coßts de production (exploitation, maintenance, prolongement de la durØe de vie, gestion des
dØchets et du dØmantŁlement des centrales) ;

− pour ne pas dØcourager l�Ømergence d�une concurrence entre opØrateurs intØgrØs sur l�ensemble de la
chaîne de valeur, les fournisseurs devront pouvoir Øgalement, dans la limite des volumes fixØs,
librement nØgocier avec EDF des contrats intØgrant une part du risque industriel, à un prix
naturellement infØrieur au prix rØgulØ. Dans ce cadre, il conviendra d�articuler cet accŁs rØgulØ avec les
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droit de tirage dØjà acquis par un certain nombre d�opØrateurs47 sur le parc historique ainsi que les
capacitØs hydrauliques au fil de l�eau dØtenu par certains opØrateurs ;

− de l�avis de la majoritØ de la commission, la rØgulation ne doit porter que sur l�accŁs à la production de
base aux conditions Øconomiques du parc historique. Certains membres ont rappelØ leur attachement à
ce que tout opØrateur nuclØaire soit public, y compris à long terme. La majoritØ considŁre que la
proposition de la commission ne tranche pas cette question et doit se limiter à rØguler l�accŁs.
Notamment, le parc en dØveloppement et l�hydro-ØlectricitØ fait dØjà l�objet de partenariats entre
acteurs, par ailleurs concurrents à l�aval ;

− la rØgulation ne doit conduire ni à un Øclatement de la gestion intØgrØ du parc, ni à une fragilisation du
modŁle industriel d�EDF, intØgrØ entre l�amont (production) et l�aval (commercialisation). Tant pour
l�entreprise que pour la collectivitØ, ce modŁle, auquel les autres acteurs europØens se rallient de plus
en plus, est sØcurisant pour la robustesse du systŁme Ølectrique et l�Øquilibre entre offre et demande34 ;

− la rØgulation doit inciter, à terme, les nouveaux acteurs à investir dans des moyens de production et à
s�orienter vers le modŁle intØgrØ, tout en n�excluant pas le dØveloppement de commercialisateurs purs
qui pourraient utiliser des solutions originales susceptibles d�animer rapidement la concurrence. Une
concurrence sur la fourniture d�ØlectricitØ qui dØpendrait durablement et exclusivement d�un
approvisionnement auprŁs d�EDF ne doit pas Œtre considØrØe comme une solution soutenable : la
commission ne recommande pas un tel modŁle.

Une surveillance de l�Øvolution des parts de marchØ et des parcs de production des diffØrents acteurs est
nØcessaire. Elle devra adapter la rØgulation, notamment le plafonnement des volumes rØgulØs d�ØlectricitØ
de base, de façon à Øviter tous biais rØgulatoires et assurer un dØveloppement efficace des acteurs du
marchØ.

Il est apparu à la commission que l�achat des perte s Ølectriques des rØseaux (effet Joule) sur le marchØ de
gros ne servait qu�à entretenir la liquiditØ du marchØ de gros. Il peut sembler lØgitime que les gestionnaires
de rØseau puissent bØnØficier directement ou indirectement, par le biais de fournisseurs, de cet accŁs rØgulØ
à la production d�ØlectricitØ en base aux conditions Øconomiques du parc historique à l�instar des autres
gros consommateurs industriels48. Cette question n�est cependant pas au c�ur de la proposition de la
commission et devra Œtre discutØe avec l�ensemble des acteurs et les autoritØs nationales et europØennes.

4.2.2 La mise d�un accŁs rØgulØ à la production d�ØlectricitØ en base est compatible avec le maintien
des tarifs rØglementØs pour les petits consommateurs

A l�aval, les tarifs rØglementØs de vente aux consommateurs industriels (tarifs verts et une partie des tarifs
jaunes) et le TaRTAM n�apparaissent plus nØcessaires  dŁs lors que la rØgulation à l�amont et la
concurrence permettront de garantir aux consommateurs industriels l�accŁs à une ØlectricitØ reflØtant la
compØtitivitØ du parc de production.

En revanche, pour les petits consommateurs (tarifs bleus voire une partie des jaunes), du fait de leurs
caractØristiques spØcifiques (faible maturitØ, insuffisance du comptage), le maintien des tarifs rØglementØs
apparaît justifiØ et compatible avec le dØveloppement de la concurrence dŁs lors que :
- ces tarifs sont construits par addition d�un prix reflØtant les coßts de production de l�ØlectricitØ en base

aux conditions Øconomiques du parc historique, les prix de marchØ pour le reste de
l�approvisionnement, les coßts d�acheminement et le s coßts de commercialisation ;

- tous les fournisseurs peuvent proposer des tarifs ne dØpassant pas les tarifs rØglementØs. Un seul
fournisseur, dit de dernier recours, sera, quant à lui, tenu de proposer ces tarifs ;

- la cohØrence entre prix de l�accŁs rØgulØ à la production en base et tarifs rØglementØs de vente aux
petits consommateurs permet aux fournisseurs de proposer des offres alternatives compØtitives et
innovantes et ainsi à la concurrence de se dØvelopper.

- la part de la composante de l�ØlectricitØ en base aux conditions Øconomiques du parc historique dans le
tarif rØglementØ diminue de toute façon à long terme pour disparaître avec le dØveloppement de
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nouveaux moyens de production et la  fin progressive du parc historique, le nouveau nuclØaire n�Øtant
pas rØgulØ [cf. 4.2.3].

- la rØversibilitØ totale de l�exercice de l�ØligibilitØ est gØnØralisØe pour encourager les consommateurs à
souscrire des offres de marchØ. Sur ce point, la France fait aujourd�hui figure d�exception, la majori tØ
des Etats membres ayant dØjà une rØversibilitØ totale entre les offres rØgulØes et les offres libres.

4.2.3 A l�horizon du renouvellement du parc de production en base, la rØgulation à l�amont devrait
pouvoir progressivement disparaître

Dans le tarif rØglementØ à l�aval pour les petits consommateurs, la part reprØsentant le coßt de la fourniture
d�ØlectricitØ en base converge, par construction, vers le coßt de dØveloppement du nuclØaire du fait de la
diminution mØcanique de la part rØgulØe assise sur le parc historique au fur et à mesure de son Ørosion et de
l�augmentation concomitante de la part issue du renouvellement du parc nuclØaire. Les acteurs devront
donc pouvoir dØvelopper une offre de base compØtitive sur le marchØ français à partir de leurs propres
capacitØs de production et de leurs propres sources d�approvisionnement.

La France aura alors fait tout son possible pour dØvelopper une concurrence efficace sur le marchØ de
l�ØlectricitØ. La levØe de toute rØgulation restera cependant conditionnØe à une hypothŁse forte :
l�harmonisation des politiques ØnergØtiques des diffØrents Etats membres de façon à assurer une rØelle
libertØ d�implantation des producteurs nuclØaires. Ce n�est que sous cette condition que le parc de
production europØen pourra Øvoluer dans un cadre vØritablement concurrentiel permettant un
fonctionnement libre et efficace du marchØ de l�ØlectricitØ. La commission rappelle par ailleurs que la
France n�a pas à Œtre le lieu de concentration des moyens de production nuclØaire et le « château d�eau
nuclØaire » de l�Europe.

4.3 Quelle que soit la forme de rØgulation de la base retenue, il est indispensable de redØfinir
des rØfØrences de coßts et de tarifs cohØrentes avec le maintien en condition du parc
historique existant

Aujourd�hui, trois risques identifiØs co-existent :
1. l�incohØrence entre les diffØrents niveaux de prix de l�ØlectricitØ (tarifs rØglementØs, TaRTAM, prix de

marchØ) qui fragilise tout l�Ødifice rØgulatoire ;
2. l�absence de rØfØrence et l�asymØtrie forte entre le rØgulØ et le rØgulateur. Ce dernier ne dispose pas de

l�information suffisante lui permettant de jouer pleinement son rôle ;
3. l�inadØquation potentielle entre des investissements à venir et des tarifs rØglementØs fondØs sur des

coßts comptables historiques.

Ces risques s�inscrivent dans un contexte oø le systŁme Ølectrique entre dans une phase d�investissements,
ceux-ci Øtant tous justifiØs et prØsents à tous les niveaux du marchØ de l�ØlectricitØ. Si la rØfØrence de coßts
servant à la rØgulation des prix de gros et des prix de dØtails de l�ØlectricitØ ne suit pas les perspectives
d�Øvolution des investissements, ces derniers pourraient Œtre remis en cause.

La commission recommande donc que la rØgulation à mettre en place se fonde sur les trois principes
suivants :
1. des outils mØthodologiques robustes pour dØfinir le coßt de la base : comptabilitØ sØparØe, rØfØrence de

coßts fondØs sur des coßts basØs sur l�avenir, et non rØtrospectifs (coßts courants Øconomiques)49.  Ce
concept  intŁgre des ØlØments plus Øconomiques que strictement comptables et permet d�une maniŁre
gØnØrale de traduire les investissements de maintenance et d�allongement de la durØe de vie des
centrales actuelles sans augmentation de la dette. La nØcessitØ d�avoir une rØfØrence de coßt reflØtant
ces ØlØments fait consensus aux niveaux des fournisseurs et des producteurs.
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2. La mØthodologie proposØe doit assurer un signal stable et lissØ dans le temps ce qui rØpond à une
attente forte tant de la part des producteurs/fournisseurs que des consommateurs notamment industriels
qui doivent prendre des dØcisions s�inscrivant sur le moyen/long terme ;

3. Des tarifs intØgrØs rØglementØs construits par addition des coßts (coßt de production de la base, de
l�approvisionnement pour la pointe, coßts de commercialisation,�) afin d�assurer la cohØrence
d�ensemble et la transparence de la rØgulation ;

4. Un mŒme rØgulateur et un mŒme processus institutionnel pour la fixation du prix de l�accŁs rØgulØ à la
production en base et les tarifs rØglementØs aux petits consommateurs.

Il est souhaitable que la rØgulation des prix permette de rejoindre à terme les coßts de renouvellemen t du
parc de production.

L�instauration de ce dispositif nØcessitera nØanmoins des mesures transitoires d�accompagnement :
- dissociation des Øvolutions du TaRTAM et des tarifs rØglementØs pour les professionnels afin de

permettre la convergence de ces diffØrents tarifs ;
- restructuration des grilles tarifaires actuelles afin que tous les consommateurs paient le mŒme prix pour

un ruban d�ØlectricitØ comparable.

4.4 La commission recommande la solution d�accŁs rØgulØ à la production en base

Les deux solutions ØtudiØes dans le dØtail par la commission prØsentent toutes les deux des difficultØs
juridiques. Cependant, le dispositif d�accŁs rØgulØ à la production d�ØlectricitØ en base est prØfØrable pour
les raisons suivantes :
(i) si le dispositif de taxation redistribution compense en principe, de par sa mØthode de calcul, la

volatilitØ liØe à la libØralisation des prix, le montant de la taxation serait lui-mŒme volatile, faisant
peser des risques importants sur l�usage du produit  de cette « taxe nuclØaire ». Les consommateurs
risquent alors de ne pas Œtre convaincus que ce systŁme leur permettra de « rØcupØrer » effectivement
la compØtitivitØ du nuclØaire,

(ii) par ailleurs, au plan institutionnel, l�accŁs rØgulØ à la production en base fait appel à des outils e t des
concepts liØs à la concurrence et l�Ønergie. En revanche, le dispositif de taxation-redistribution est
exposØ à des enjeux plus larges, fiscaux et budgØtaires, qui peuvent en compromettre la stabilitØ dans
le temps.

(iii) enfin, il est à noter que, dans leur grande majorit Ø, les acteurs entendus par la commission ont plaidØ
pour un dispositif d�accŁs rØgulØ à la production en base.
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5 SynthŁse des recommandations de la commission

La commission prØconise d�attribuer à tout fournisseur un droit d�accŁs à l�ØlectricitØ de base à un prix
rØgulØ reflØtant les conditions Øconomiques du parc nuclØaire historique pour un volume proportionnØ à son
portefeuille de clientŁle sur le territoire national. En ce qui concerne l�accŁs rØgulØ à la production
d�ØlectricitØ en base aux conditions du parc historique :

− les volumes devraient Œtre attribuØs, en suivant l�Øvolution du portefeuille de clients, non pas en
temps rØel mais ex-ante à une frØquence d�abord trimestrielle ou semestrielle puis annuelle en
rØfØrence à une prØvision commerciale ;

− le prix devrait couvrir l�ensemble des coßts prØsents et futurs (charges d�exploitation,
investissements de maintenance et d�allongement de la durØe de vie des centrales) supportØs par
EDF sur son parc historique, sans augmenter la dette ;

− cet accŁs rØgulØ à la production d�ØlectricitØ en base devrait Œtre ajustØ ex-post en fonction du
portefeuille rØel de clients soit par les volumes soit par les prix ;

− la forme des contrats devrait prendre en compte l�essentiel de l�avantage compØtitif  tirØ du parc
nuclØaire actuel et notamment du fait qu�il produit plus en hiver qu�en ØtØ ;

− dans la limite des volumes faisant l�objet de la rØgulation, il faudrait permettre aux fournisseurs de
nØgocier librement avec EDF des contrats plus risquØs à un prix plus compØtitif.

La rØgulation proposØe par la commission nØcessitera de mettre en place un contrôle fin et continu par  le
rØgulateur. La mise en place d�une comptabilitØ sØparØe et auditØe pour le parc nuclØaire historique d�EDF
permettra le calcul du juste prix des contrats rØgulØs. Par ailleurs, en terme d�allocation de volumes, la
rØgulation devra Œtre dynamique et prendre en compte le dØveloppement effectif des acteurs du marchØ de
l�ØlectricitØ.

Cette intervention publique vise à placer sur un pi ed d�ØgalitØ tous les fournisseurs d�ØlectricitØ agissant sur
le marchØ français de l�ØlectricitØ et doit Œtre conçue de façon à dØboucher à terme sur un fonctionne ment
concurrentiel et efficace du marchØ de l�ØlectricitØ, incitant les acteurs à investir dans de nouvelles
capacitØs de production. Certains membres de la commission soulignent nØanmoins leur attachement à ce
que le parc nuclØaire soit opØrØ par un acteur public. Il s�agit donc bien d�une intervention transito ire, d�une
durØe d�une dizaine d�annØes, qui nØcessitera un nouvel examen de la situation lorsque seront connues les
conditions de l�allongement Øventuel de la durØe de vie des centrales existantes.

A l�aval, les tarifs rØglementØs de vente aux consommateurs industriels (verts et une partie des jaunes) et le
TaRTAM n�apparaissent plus nØcessaires dŁs lors que la rØgulation à l�amont et la concurrence permettront
de garantir aux consommateurs industriels l�accŁs à  une ØlectricitØ reflØtant la compØtitivitØ du parc de
production.

En revanche, pour les petits consommateurs (tarifs bleus voire une partie des jaunes), du fait de leurs
caractØristiques spØcifiques (inertie, insuffisance du comptage), la commission prØconise le maintien des
tarifs rØglementØs :
- le niveau de ces tarifs doit Œtre tel qu�il permette à la concurrence d�Ølaborer des offres compØtitives

basØes sur l�approvisionnement par un accŁs rØgulØ à la production en base. Il devra Œtre ØlaborØ par la
mŒme institution que pour les contrats d�accŁs rØgulØ à la production d�ØlectricitØ en base aux
conditions Øconomiques du parc historique, et basØ sur l�empilement des diffØrents coßts sous-jacents ;

- les consommateurs devront pouvoir aller et venir sans contrainte des offres rØglementØes aux offres
libres et rØciproquement ;

- tous les fournisseurs pourront proposer les offres aux tarifs rØglementØs.

L�organisation ainsi proposØe assurera le dØveloppement du marchØ de l�ØlectricitØ tout en garantissant la
sØcuritØ de l�approvisionnement Ølectrique, et des prix justes pour les consommateurs finals. Elle
permettrait des signaux de prix incitant à la maîtr ise de la demande, notamment en pØriode de pointe.
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ANNEXE 1 : Lettre de mission



20



21



22

ANNEXE 2 : Liste des personnes auditionnØes par la commission

- Consommateurs : MEDEF, UNIDEN, CLEEE, UFC Que choisir, CLCV, CNAFAL ;
- Producteurs / fournisseurs : Direct Energie, PowØo, E.ON, ENEL, ElectricitØ de Strasbourg, UEM,

GEG, SICAE Oise, EDF, GDF Suez, UFE ;
- Bourses : Powernext ;
- Gestionnaires de rØseaux : RTE, ERDF ;
- CollectivitØs : FNCCR ;
- Organisations syndicales : FNME-CGT, FNEM-FO, CFDT, CFE-CGC, CFTC ;
- PersonnalitØs qualifiØes : MM. Hellwig, Boiteux, Spector, Lederer, Rey, Finon, Jacquino, Bouttes,

Merlin ;
- Institutions : Conseil de la concurrence, Commission de rØgulation de l�Ønergie, DG Competition, DG

Tren
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ANNEXE 3 : Les tarifs rØglementØs de vente d�ØlectricitØ

Les tarifs rØglementØs de vente d�ØlectricitØ sont des tarifs intØgrØs, c�est-à-dire qu�ils couvrent à la fois les
coßts de production, de commercialisation et d�acheminement de l�ØlectricitØ. Ils sont divisØs en trois
catØgories en fonction de caractØristiques physiques objectives :
- le tarif « bleu » pour les sites raccordØs au rØseau de basse tension et souscrivant une puissance

infØrieure à 36kVA,
- le tarif « jaune » pour les sites raccordØs au rØseau de basse tension et souscrivant une puissance

supØrieure à 36kVA,
- le tarif « vert » pour les sites raccordØs au rØseau de haute tension.

Pour le tarif « bleu », les coßts liØs à l�acheminement  (reflØtØes dans le Tarif d�utilisation des rØseaux
publics d�ØlectricitØ ou TURPE) reprØsente environ 40%. Cette proportion diminue pour le tarif « jaune »
ainsi que pour le tarif « vert » comme le montre le tableau ci-dessous.

A ces tarifs rØglementØs de vente, comme aux prix des offres de marchØ, s�ajoute la contribution au service
public de l�ØlectricitØ (CSPE) destinØe au financement des objectifs de service public de l�ØlectricitØ (en
2008 : 4,5 �/MWh pour un total de 1,6 Md�)
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ANNEXE 4 : Les coßts de rØfØrence 2008
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Remarque : CCG = Cycle Combiné à Gaz / CPTF = Charbon Pulvérisé avec Traitement aval des Fumées


